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1. Le FINANCEMENT des SOCIETES de RENTING 
 
 

Activité : location de véhicules à très court terme. 
 
Le financement du parc automobile de ces sociétés est aisément garanti par une 
mise en Gage du Fonds de Commerce. 
 
En effet, les véhicules ne sont pas considérés comme un actif ‘stocks’, mais 
comme du matériel roulant, et tombent donc à 100% dans l’assiette du Gage sur 
Fonds de Commerce. 
 
Puisque les crédits octroyés s’inscrivent presque toujours dans une construction 
‘Borrowing Base’, il est évidemment primordial de connaître à tout moment le 
contenu du Gage, ainsi que d’en assurer un suivi. 
 
De plus, les documents originaux d’immatriculation sont toujours gardés au 
siège de la société, alors que les véhicules circulent avec des photocopies, afin 
d’en empêcher toute vente frauduleuse. 
 
 
 
 
Dans ce cadre, la S.A. WARRANT vous propose le service suivant : 
 
- détention et gestion des documents originaux d’immatriculation 
- suivi administratif de la ‘Borrowing Base’ 
- contrôle périodique par sondage de la véracité du statut de la voiture : 

 
 véhicule loué vérification de l’existence d’un contrat de location 
 véhicule non loué vérification de la présence physique du véhicule 
 véhicule en réparation vérification auprès du garage concerné 
 … 
 

- reporting après chaque contrôle à la Banque 
 
 
 

 →      Sécurisation, suivi et contrôle de la BORROWING BASE 
 

 
 
 
 



 
 
 
2. LE FINANCEMENT DE STOCKS 
 
 
 
L’apparition en Europe du phénomène BORROWING BASE  à la fin des années ’90 a modifié le 
regard que le Banquier portait sur le financement des actifs circulants. 
 
Tout naturellement, la perception qu'il avait du Gage Marchandises, a évolué dans le même sens : 
Plutôt qu'une garantie de dernière minute, le Gage Marchandises est devenu une technique 
de financement de stocks. 
 
Quoi de plus évident en effet   que de lier le financement des actifs circulants à leur évolution, et 
  d’utiliser en même temps ces actifs circulants comme garantie ?  
 
La S.A. WARRANT s’est aussi adaptée à ce nouveau trend. 
 
 
 
 
Le GAGE MARCHANDISES est un outil souple qui s’intègre parfaitement  
 
dans la Borrowing Base de la Banque 
 
- privilège juridique de 100% 
- contrôle physique mensuel des marchandises 
- reporting mensuel détaillé 
- suivi journalier du stock gagé 
- crédit utilisable à concurrence de x% du stock plancher (*) 
 
 
dans l'organisation interne du client 
 
- sa Borrowing Base augmente considérablement 
- le déplacement du stock n'est pas nécessaire 
- les mouvements de stock se poursuivent tout à fait normalement 
- il bénéficie d’un contrôle mensuel externe de ses stocks 
- respect du stock plancher couvrant le crédit utilisé (*) 
 
 
 
(*) En général, les crédits utilisés sont des “straight loans”, révisables mensuellement.  
 Le stock plancher varie en fonction du crédit utilisé. 
 
 

Demandez la brochure “Le GAGE MARCHANDISES” au 02/511.19.21. 
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